
 

 

 

 

 

 

 

 
  

FORFAIT MOBILITÉS DURABLES  

LA CFTC VOUS INFORME ! 

       Un engagement pour votre pouvoir d’achat et 

pour la planète 

Grâce à l’accord salarial du 14 mars 2023, signé notamment par la CFTC, La Poste prolonge le 
Forfait Mobilités Durables (FMD) jusqu’au 31 décembre 2026. Ce dispositif encourage 
l’usage des mobilités douces pour vos trajets du quotidien. 

      Recevez 250 € par an, non imposable ! 

• 250 € par an (soit 20,83 € par mois) 
• Exonéré d’impôt et sans cotisation sociale 
• Un vrai coup de pouce pour celles et ceux qui choisissent des transports plus écologiques. 

                              Quels moyens de transport sont éligibles ? 

• Vélo 
• Vélo électrique 
• Covoiturage (conducteur ou passager) 
• Cyclomoteur ou scooter électrique 
• Trottinette, skate, engins de déplacement personnel 

   Qui peut en bénéficier ? 

• Tous les collaborateurs présents dans l’entreprise 
• Avec un engagement sur l’honneur d’utiliser un mode doux au moins 30 jours par an 
• Sauf si un véhicule est mis à disposition par l’entreprise 

          Comment demander le FMD ? 

• À partir du 2 janvier 2026 
• Sur le portail Mes démarches administratives RH 
• Jusqu’au 31 décembre 2026, avec rétroactivité possible au 1er janvier 2026 

    Cumul possible 

• Compatible avec le remboursement des transports en commun jusqu’à 75 €/mois (900 
€/an) 

• Non cumulable avec l’ITVP (Indemnité Transport pour l’utilisation du Véhicule Personnel)  

La CFTC continue de défendre des dispositifs utiles                                                              
pour augmenter votre pouvoir d’achat au quotidien. 
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